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8. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La période de question s'est tenue de  ____________ à 
____________. 
 

 
9. LEVÉE / AJOURNEMENT  DE L’ASSEMBLÉE 

 
À 20h50 l'ordre du jour étant épuisé :  
 
Il est dûment proposé par madame Gilberte Fournier  et résolu à 
l'unanimité des conseillers présents DE LEVER la présente séance. 
 
_____________________           _____________________ 
M. Rodrigue Roy, maire                Chantal Tremblay, dir.gén. 

 
Je, Rodrigue Roy, maire de la Municipalité de Grand-Métis, atteste 
que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par 
moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal du Québec.  

 
___________________________  
 Rodrigue Roy,  Maire 
 
Procès-verbal signé le  _______ 2017 

 
 

 
PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ  

DE GRAND-MÉTIS (QUÉBEC) 
 

Procès-verbal d’une séance extraordinaire du Conseil de la municipalité de 
Grand-Métis tenue le 29 juin 2017, 19h30 à la salle municipale de Grand-Métis 
sous la présidence de Rodrigue Roy, maire 
 

1.        OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Sont présents  les conseillers : 
Monsieur Raymond L'Arrivée, monsieur Jacques Vachon, Monsieur 
Jean-Yves Ouellet le tout formant quorum sous la présidence de 
Rodrigue Roy, maire. 
 
Assiste également à l’assemblée Mme Chantal Tremblay, directrice 
générale et trésorière de la municipalité de  Grand-Métis. 
 

La séance est ouverte à 19h30 
 

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par monsieur Jacques Vachon et résolu à l'unanimité 
des conseillers présents, d’adopter l’ordre du jour suivant, tout en 
maintenant le point varia ouvert. 
 

3. VOTE PAR CORRESPONDANCE 
 

CONSIDÉRANT  qu’en vertu des dispositions de l’article 582.1 de la 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, le 
ministre peut, par règlement, établir les modalités selon lesquelles 
peut être exercé, par correspondance, le droit de vote d’une 
personne qui est inscrite comme électeur ou personne habile à voter 
sur la liste électorale ou référendaire à un autre titre que celui de 
personne domiciliée; 
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CONSIDÉRANT  qu’en vertu des dispositions de l’article 659.4 de la 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, une 
résolution doit être prise au plus tard le 1er juillet de l’année civile où 
doit avoir lieu une élection générale ou, s’il s’agit d’une élection 
partielle, au plus tard le quinzième jour suivant celui où le conseil a 
été avisé du jour fixé pour le scrutin. Dans le cas d’un scrutin 
référendaire, cette résolution doit être prise lors de la séance du 
conseil au cours de laquelle doit être fixée la date du scrutin. Les 
mêmes règles s’appliquent à une résolution dont l’objet est de résilier 
une résolution antérieure. 

 
Il est proposé par monsieur Raymond L’Arrivée et résolu à l’unani–
mité des Conseillers de la municipalité de Grand-Métis d’utiliser le 
vote par correspondance pour toute personne inscrite sur la liste 
électorale ou référendaire comme électeur ou personne habile à 
voter à un autre titre que celui de personne domiciliée lors de tout 
scrutin. 
 
 

 
 

4.      PÉRIODE DE QUESTION 
 

         Aucun citoyen n’assiste à l’assemblée 
 
 
5.       LEVÉE / AJOURNEMENT  DE L’ASSEMBLÉE 
 

Il est proposé par monsieur Jean-Yves Ouellet et résolu à l’unanimité 
que la séance soit levée  à  19h35. 

 
 
Le maire reconnaît, en signant le procès-verbal, qu’il signe en même temps 
toutes et chacune des résolutions. 
 
________________________                     ________________________ 
M. Rodrigue Roy, maire                              Chantal Tremblay, dir.gén. 
 
Procès-verbal signé par M. Rodrigue Roy, maire,  le 3 juillet  2017. 
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